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Un service d’appui unifié dédié aux professionnels pour toute
situation jugée complexe, quel que soit l’âge ou la pathologie

de la personne suivie.



Information et Orientation
Informer, conseiller, orienter: le DAC 12 est un guichet
unique d’accueil et d’orientation des professionnels de
l'Aveyron.

NOS ACTIONS 

Coordination des parcours complexes
Appuyer les professionnels à l’analyse et à la

coordination d’un parcours de santé complexe

 Équipe Mobile de Soins Palliatifs à Domicile 
Proposer une expertise aux professionnels dans le
parcours soins palliatifs.

Structuration territoriale des parcours de santé
Structurer les parcours de santé du territoire, gérer des

ressources départementales et l’observatoire des
ruptures de parcours

DEFINITION COMPLEXITE
“Le parcours de santé est dit complexe lorsque l'état de santé, le

handicap ou la situation sociale du patient rend nécessaire
l'intervention de plusieurs catégories de professionnels de santé,

sociaux ou médico-sociaux.” 
Article L6327-1 - Code de la santé publique  

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000031918984/2016-01-28#:~:text=Le%20parcours%20de%20sant%C3%A9%20est,%2C%20sociaux%20ou%20m%C3%A9dico%2Dsociaux.
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000031918984/2016-01-28#:~:text=Le%20parcours%20de%20sant%C3%A9%20est,%2C%20sociaux%20ou%20m%C3%A9dico%2Dsociaux.


Une gouvernance composée de 6 collèges

Établissements et services sanitaires

Établissements et services à caractère social

Établissements et services à caractère médico-social

Les professionnels de santé

Représentants d’association d’usagers 

Structures de coordination

L’ASSOCIATION DU DAC 12 

Pour plus d’informations

L’équipe du DAC :
Une équipe pluriprofessionnelle de coordonnateurs de parcours,

une équipe de structuration des parcours et une équipe pour le
pilotage et l’administration du dispositif.

NOS PRINCIPES D’INTERVENTION 
La subsidiarité : le DAC vérifie systématiquement l’existence d’un service

en capacité de répondre à la demande. S’il évalue qu’un autre dispositif
peut répondre au besoin évalué, il oriente la situation vers celui-ci.

L’information et l’accord du patient au partage d’informations sont des
préalables à l’intervention du DAC.



05 36 36 12 12

contact@dac12.fr

11/2024

du lundi au vendredi 
de 9h à 12h et de 13h30 à 17h30 

Services gratuits - financement de l’ARS

NOUS SOLLICITER 

NOS OUTILS

PLUS D’INFORMATIONS

42 rue du Docteur Théodor Mathieu
Parc d'Activités de la Gineste

12000 Rodez


